
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                   

 

 

 

      Procès-verbal provisoire  du jeudi 7  mars 2019 
Lieu de la réunion : OMS de Colmar  rue des tisserands. 

 

Membres présents : Claudie Grevet – Mauricette Joly – Christophe Bernauer  - Bernard 
Mortellier – Gilles Baguerey – Jacques Schmidt-Morgenroth – David Moll  

Membres excusés : Mathieu Harnist (procuration à Mauricette Joly) Jean-Marc Revel. 

 

Ordre du jour 

 

1. Vérification du quorum. 
2. Adoption du PV en date 11 octobre. 
3. Championnat de relais des équipes. Qui fait quoi ? Organigramme. 
4. Point sur les licenciés. (Gilles) 
5. Point sur la trésorerie. (Mauricette) 
6. Point sur le passage de balises. (Christophe) 
7. Stage CD 67-68. 
8. Participation ou pas des clubs (10 € adhésion et 50 € pour l’entretien des  boitiers) 
9. Questions diverses. Au moins 48 h à l'avance. 
10.  Tour de table. 

 
 

1. Vérification du quorum. 
Pour cette séance, 8 voix sur un total de 9 voix possibles sont représentées. Le 
quorum des 2/3 étant atteint, la secrétaire ouvre la séance à 19h10.  
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2. Adoption du PV en date 11 octobre. 
Le procès-verbal avait été communiqué au préalable aux membres du CD. Le procès-
verbal du 11 octobre est adopté sans modification à l’unanimité des membres 
présents. 
 

3. Championnat de relais des équipes.  
   Organigramme : 
   Directeur de course   : Gilles  
   Inscriptions    : Mauricette J 
   Carto     : Bernard  
   Traçage gestion des poseurs  : Claudie 

   Fléchage matériel   :  Jean-Marc 
   Départ-arrivée  :  Christophe 
   GEC    : Bernard 
   Buvette   : Yves 

Le gymnase sera demandé auprès de la mairie. Gilles fera la demande à la mairie de 
Neuf-Brisach. La carte devra être remise à Claudie avant les vacances d’été. Yves B   
est volontaire pour tenir la buvette. Merci d’avance pour son aide. Le repas des 
organisateurs seront pris en charge. Les clubs seront sollicités pour achalander le 
stand pâtisserie.  
L’annonce de course sera finalisée par Christophe. Dès sa parution, elle sera envoyée 
à la ligue Bourgogne-Franche Comté. 
Nos deux contrôleurs sont : Vaclav Benacek DAR et Bernard Riault CCR. 
 

4. Point sur les licenciés. (Gilles) 
A la date du 7 mars, le COM  compte 77 licenciés, le COC 79 et le COBF 76. 

 
5. Point sur la trésorerie. (Mauricette) 

Les bons de caisse étant venus à terme, le crédit mutuel les a virés sur le compte 
courant. La trésorière a viré 4000 euros sur le livret. 
   Compte courant : 888€26 et 13.011€12 sur le livret. 
La demande de subvention de fonctionnement du comité départemental pour 2019 a 
été transmise au Conseil Départemental du Haut-Rhin. 
 

6. Point sur le passage de balises. (Christophe) 
A ce jour, il s’avère que le passage des balises de couleur ne se fera pas au mois de 
juin mais plutôt en septembre-octobre. Mauricette propose le Bois du Philosophe à 
Mulhouse, mais la carte ne serait pas adaptée pour certains exercices.  
Le Tannenwald serait une autre position. A suivre. 
Par contre, les clubs doivent faire connaître au plus vite auprès de Christophe 
Bernauer le nombre de candidats. 
 

7. Stage CD 67-68. 
A ce jour, le COM aurait environ 14 inscrits, le COC 4-5. Le COBF a été contacté. 
Attention, les places sont limitées. 

            Les informations concernant ce stage sont sur le site du CD 68.  
  
 
 



 

 

8. Participation ou pas des clubs (10 € adhésion et 50 € pour l’entretien des  boitiers) 
Jean-Luc Pierson m’a demandé pourquoi les clubs ne payaient plus les 10€ d’adhésion 
au CD et 50 € pour l’entretien des boitiers ? Tout simplement, personne n’était au 
courant. Maintenant, il est trop tard pour mettre en place ces mesures qui auraient 
dû être discutée lors de l’AG. 
Jean-Marc  - responsable matériel du CD - rappelle que les boitiers partent 
régulièrement chez Sportident pour changer les piles (340€ euros pour 2019). Le  
comité préconise de mettre en place une cotisation pour les clubs extérieurs au CD CO 
68 et pour toutes les courses non inscrites au calendrier…. sauf l’UNSS. 
 

9. Questions diverses.  
Gilles a lancé l’idée de transmettre aux présidents des 3 clubs, l’ordre du jour 
permettant à ceux-ci de donner ou de proposer un avis. 
 

10.  Tour de table. 
Personne ne demandant la parole, la secrétaire sonne la fin de la séance à 20H15. 
 
 
 

Prochaine réunion le jeudi 13 juin à 19h 
 

 


